
Possibilité de privatiser le Bateau pour tous vos évènements: 
séminaires, cocktails, anniversaires, mariage, dispersion de cendres...
  

Intérieur chauffé
Placement libre à l'intérieur ou à l'extérieur
Pont supérieur accessible pour une vue panoramique 
Facilité d'accès à l'embarquement avec ponton et passerelle

Bateau

“Ville d’Honfleur”
Billetterie et embarquement à 20 mètres du 
dépose minute et stationnement à 50 mètres.

 MODES DE RÈGLEMENT  : espèces, chèque, 
virement, bon d'échange/mandat administratif. 

TRADUCTIONS EN : ANGLAIS, ALLEMAND, NÉERLANDAIS, ITALIEN :


